lkzvm:ﬂml.ﬂ/ll}/ﬂiﬁn.l.ﬂ;
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Eonsieur le Gouvernmr,

J'ai 1'honpour de vous informer gme les prites pour
dohat de wéhioule somt em prineipe accordés pour selmt de véhi~
oule neuf(Cf, irt, 6I Riglement S.T.i. - Tome II).

L'achat de wéhicule d'osvasion peut ftre aduis mais
il est certain que ceux-ei doivent encore aveldr une velsur
suffizante pour justifier 1'octroi d*un et ot Stre daps de
bonnes conditions pour permettre l'exdoution de service, 3i les
Conpagnies 4'Assursnces refusent 4'sgsurer un wihicule ¢'est
g2e le véhicule A'a plus upe velour guffisante et em rappert
avee les risgues b couvrir, .

Exveptionnellenent iletsfsurs DEKXERS et BOUILLIES
ne serent pas invités A rembourser le solde des préts consentis

' J'approuve les dispositions que vous avep prises ot
{ gui font 1l'objet du denier alinda de votre Rettre,

Pour le Gouverneur Général emphehé
ie Vice Gouverneur Géndérsl

84/ 1. de THIBAULY,

A Nomsieur le Gouvernsur de la Provinece 4z Kiwa
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